DELIBERATION N° 89/06-26 - TRANSFORMATION D'UN DEMI-POSTE EN TEMPS COMPLET

e e s e — ——

Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, informe I'Assemblée de l'accroissement des tdches
administratives suscitées par la charge supplémentaire de travail occasionnde par la décentralisation (R.M.1.,

dossiers sociaux, aides diverses, €lC....).

Il prapose donc & l'Assemblée la transformation d'un poste a temps incomplet (19 h 30 hebda) en un poste a
temps complel & compter du Ter Juillet 79889.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
décide a l'unanimite :

- de modifier le tableau des effectifs en ce sens,

- les crédits complémentaires seront inscrits au B.S. 79889.



